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(57)  Elément  de  verre  isolant  comportant  au 
moins  deux  vitres,  et  des  ferrures  de  fixation 
pour  un  ancrage  ponctuel  à  une  structure  de 
support,  les  ferrures  de  fixation,  constituées 
chacune  de  deux  disques  de  serrage  reliés  l'un 
à  l'autre  via  des  organes  de  liaison  qui  s'enga- 
gent  l'un  dans  l'autre,  étant  montées  exclusive- 
ment  dans  des  trous  de  la  vitre  tournée  vers  la 
structure  de  support,  dans  lequel  les  disques  de 
serrage  internes  (9)  collés  de  manière  étanche  à 
la  face  interne  (4a)  de  la  vitre  interne  (4)  avant 
l'assemblage  par  collage  des  vitres  individuel- 
les  (4,  5)  ne  s'étendent,  par  leurs  parties  de 
liaison  (9a),  tout  au  plus  que  jusqu'à  l'orifice 
externe  des  trous  (7)  et  les  disques  de  serrage 
externes  (8)  appliqués  ultérieurement  de 
manière  étanche  sur  la  face  externe  (4b)  s'enga- 
gent  dans  les  parties  de  liaison  (9a)  des  disques 
de  serrage  internes  (9)  par  des  parties  de  liaison 
(8a)  en  forme  de  goujons  et  forment  les  points 
de  fixation  (10). 
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La  présente  invention  concerne  un  élément  de 
verre  isolant  comportant  au  moins  deux  vitres  indivi- 
duelles  collées  l'une  à  l'autre  avec  intercalation  d'un 
cadre  d'espacement  périphérique,  et  des  ferrures  de 
fixation  pour  un  ancrage  ponctuel  à  une  structure  de 
support  ou  une  structure  analogue,  les  ferrures  de 
fixation,  constituées  chacune  de  deux  disques  de 
serrage  reliés  l'un  à  l'autre  via  des  organes  de  liaison 
qui  s'engagent  l'un  dans  l'autre,  étant  montées  exclu- 
sivement  dans  des  trous  de  la  vitre  individuelle  tour- 
née  vers  la  structure  de  support,  c'est-à-dire  la  vitre 
interne,  et  un  des  disques  de  serrage  de  chaque 
ferrure  présentant,  pour  l'ancrage,  des  points  de  fixa- 
tion  accessibles  de  l'extérieur,  par  exemple  des  alé- 
sages  taraudés  ou  des  goujons  filetés. 

Pour  pouvoir  monter  dans  des  façades  de  verre 
ou  d'autres  vitrages  les  éléments  de  verre  isolant  in- 
dividuels  sans  le  lourd  et  spectaculaire  cadre  de  fixa- 
tion,  on  a  déjà  proposé  d'équiper  les  éléments  de 
verre  isolant  de  ferrures  de  fixation  pour  un  ancrage 
ponctuel.  Ces  ferrures  traversent  cependant,  la  plu- 
part  du  temps,  les  éléments  de  verre  isolant  de  part 
en  part  de  sorte  qu'elles  sont  non  seulement  nette- 
ment  visibles  de  l'extérieur,  mais  qu'en  outre,  elles 
portent  préjudice  à  la  solidité  de  l'élément  de  verre 
isolant  et  mettent  en  péril  l'étanchéité  de  l'espace  in- 
terne  du  verre  isolant  à  cause  de  leurs  possibilités 
d'étanchéité  exclusivement  externes.  En  outre,  la  fa- 
brication  d'éléments  de  verre  isolant  avec  de  telles 
ferrures  de  fixation  ne  peut  pratiquement  pas  être  au- 
tomatisée  du  fait  des  parties  de  ferrures  qui  font  sail- 
lie  sur  les  surfaces  externes  des  vitres  individuelles 
et  des  difficultés  de  support  et  de  guidage  des  vitres 
qui  en  résultent,  et  elle  exige  une  finition  manuelle 
onéreuse. 

Selon  le  document  FR  PS  2  652  609,  il  existe  déjà 
des  éléments  de  verre  isolant  dont  les  ferrures  de 
fixation  ne  sont  installées  que  dans  la  vitre  interne,  si 
bien  que  l'on  conserve  une  vitre  externe  lisse  optique- 
ment  irréprochable,  sans  perte  de  solidité  ni  problè- 
me  d'étanchéité.  Ces  ferrures  de  fixation  connues 
comprennent  cependant  un  disque  interne  faisant 
saillie  vers  l'extérieur  à  travers  la  vitre  interne  et  coo- 
pérant  avec  un  disque  externe  formant  pour  ainsi  dire 
écrou,  ce  qui  empêche  à  nouveau  une  fabrication  tout 
à  fait  automatisée  et  porte  en  outre  préjudice  à  la  so- 
lidité  et  à  l'étanchéité  du  support. 

L'invention  a  donc  pour  but  de  pallier  ces  incon- 
vénients  et  de  procurer  un  élément  de  verre  isolant  du 
type  mentionné  dans  le  préambule,  qui,  en  dépit  de 
la  présence  des  ferrures  de  fixation  installées  unique- 
ment  dans  la  vitre  interne,  se  distingue  par  ses  pro- 
priétés  d'étanchéité  et  de  solidité  irréprochables.  En 
outre,  ces  éléments  de  verre  isolant  doivent  égale- 
ment  remplir  toutes  les  conditions  nécessaires  pour 
permettre  une  fabrication  largement  automatique. 

L'invention  atteint  ce  but  par  le  fait  que  :  les  dis- 
ques  de  serrage  internes  collés  de  manière  étanche 

à  la  face  interne  de  la  vitre  interne  avant  l'assemblage 
par  collage  des  vitres  individuelles,  ne  s'étendent,  par 
leurs  parties  de  liaison,  tout  au  plus  que  jusqu'à  l'ori- 
fice  externe  des  trous  et  les  disques  de  serrage  ex- 

5  ternes  appliqués  ultérieurement  de  manière  étanche 
sur  la  face  externe  s'engagent  dans  les  parties  de  liai- 
son  des  disques  de  serrage  internes  par  des  parties 
de  liaison  en  forme  de  goujons  et  forment  les  points 
de  fixation.  Les  disques  de  serrage  internes  qui  sont 

10  collés  en  premier  lieu  laissent  la  face  externe  de  la  vi- 
tre  interne  lisse  si  bien  que  cette  vitre  est  accessible 
sans  entrave  en  vue  d'un  support  et  d'une  manipula- 
tion  mécaniques,  ce  qui  représente  la  condition  d'une 
automatisation  de  la  production.  En  outre,  l'engage- 

15  ment  mutuel  des  disques  de  serrage  via  des  goujons 
augmente  la  solidité  de  l'ancrage  et,  en  raison  du  col- 
lage  des  disques  sur  la  vitre,  les  points  faibles  de 
l'étanchéité  dans  la  zone  des  ferrures  sont  évités  dès 
le  départ. 

20  Du  fait  que  les  ferrures  de  fixation  sont  installées 
dans  la  vitre  interne,  la  vitre  externe  n'est  habituelle- 
ment  retenue  que  par  transfert  de  force  par  l'intermé- 
diaire  de  son  collage,  ce  qui  répond  complètement 
aux  exigences  de  solidité  imposées.  Par  précaution, 

25  cependant,  une  sécurité  mécanique  complémentaire 
contre  les  chutes  est  fréquemment  exigée  pour  la  vi- 
tre  externe  de  sorte  que,  conformément  à  l'invention, 
la  vitre  individuelle  opposée  à  la  structure  de  support, 
c'est-à-dire  la  vitre  externe,  peut  être  supportée  po- 

30  sitivement  sur  les  ferrures  de  fixation,  à  l'intervention 
d'agrafes  de  retenue  en  forme  de  crochets  qui, 
comme  cela  est  connu  en  soi,  s'engagent  par  une 
branche  du  crochet  dans  un  évidement  d'about  de  la 
vitre  externe  et  sont  fixées  au  disque  de  serrage  ex- 

35  terne  des  ferrures  de  fixation  par  une  branche  de 
fixation  prolongée  enserrant  le  bord  de  la  vitre  inter- 
ne.  Sans  grandes  dépenses  supplémentaires  et  sans 
adjonction  de  pièces  voyantes,  on  peut  ainsi  obtenir 
la  sécurité  requise  contre  les  chutes,  car  les  agrafes 

40  de  retenue  assurent,  conjointement  avec  la  vitre  inter- 
ne,  via  les  ferrures  de  fixation,  un  ancrage  direct  sur 
la  structure  de  support  même  pour  la  vitre  externe  et 
les  agrafes  de  retenue  en  forme  de  crochets  peuvent 
également  rester  inaperçues,  à  partir  du  côté  visible, 

45  après  le  montage. 
L'invention  sera  à  présent  décrite  plus  en  détail 

avec  référence  au  dessin  annexé  qui  est  une  vue  en 
coupe  transversale  schématique  d'un  élément  de 
verre  isolant  selon  l'invention. 

50  Un  élément  de  verre  isolant  1  est  constitué  de 
deux  vitres  individuelles  4,  5  collées  l'une  à  l'autre 
avec  intercalation  d'un  cadre  de  support  et  d'espace- 
ment  périphérique  2,  en  ménageant  un  espace  inter- 
ne  creux  3,  des  ferrures  de  fixation  6  étant  prévues, 

55  de  préférence  dans  les  coins  de  l'élément  de  verre 
isolant  1  ,  en  vue  d'un  ancrage  ponctuel  sur  une  struc- 
ture  de  support  qui  n'est  pas  représentée  en  détail  ici. 
Ces  ferrures  de  fixation  6  sont  installées  exclusive- 
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ment  dans  des  trous  7  de  la  vitre  individuelle  tournée 
vers  la  structure  de  support,  en  l'occurrence  la  vitre 
interne  4,  de  telle  sorte  que  la  vitre  individuelle  oppo- 
sée  à  la  structure  de  support,  en  l'occurrence  la  vitre 
externe  5,  reste  tout  à  fait  lisse  et  exempte  d'interrup-  5 
tions  et  que  l'ancrage  de  l'élément  de  verre  isolant  1 
n'est  pratiquement  pas  visible  de  l'extérieur. 

Les  ferrures  de  fixation  6  sont  constituées  cha- 
cune  de  deux  disques  de  serrage  8,  9  qui  peuvent  être 
reliés  l'un  à  l'autre,  par  exemple  par  vissage,  par  des  10 
parties  de  liaison  8a,  9a  en  forme  de  goujons  qui  s'en- 
gagent  l'une  dans  l'autre  et  enserrent  donc  la  vitre  in- 
terne  4  entre  elles.  Dans  le  disque  de  serrage  externe 
8  est  prévu  un  alésage  taraudé  10,  dans  lequel  un 
boulon  d'ancrage  11,  qui  est  simplement  esquissé  au  15 
dessin,  peut  être  vissé  en  vue  de  l'ancrage  sur  la 
structure  de  support. 

Pour  installer  les  ferrures  de  fixation  6,  avant  l'as- 
semblage  par  collage  de  l'élément  de  verre  isolant  1  , 
on  engage  les  disques  de  serrage  internes  9  dans  les  20 
trous  7  de  la  vitre  interne  4  et  on  les  colle  à  la  face  in- 
terne  4a  de  la  vitre  interne  4  au  moyen  d'une  couche 
de  colle  étanche  12,  par  exemple  du  polyvinyl  butyral, 
la  partie  de  liaison  9a  du  disque  de  serrage  interne  9 
s'étendant  tout  au  plus  jusqu'à  l'orifice  externe  des  25 
trous  7,  pour  éviter  de  faire  saillie  au-delà  de  la  face 
externe  4b  de  la  vitre  interne  4  avant  la  mise  en  place 
du  disque  de  serrage  externe  8.  Les  vitres  internes  4 
qui  ne  sont  pourvues  que  des  disques  de  serrage  in- 
ternes  9  peuvent  donc  être  soutenues  parfaitement  30 
par  leur  face  externe  et  être  manipulées  mécanique- 
ment  en  vue  d'une  fabrication  automatique  du  verre 
isolant.  Après  assemblage  de  l'élément  de  verre  iso- 
lant  1  ,  à  un  moment  approprié,  éventuellement  seu- 
lement  sur  le  chantier,  on  relie  les  disques  de  serrage  35 
externes  8  de  l'extérieur  aux  disques  de  serrage  in- 
ternes  9,  l'interstice  entre  les  parties  de  liaison  9a  et 
la  paroi  des  trous  7  étant  rempli  d'une  matière  d'étan- 
chéité  à  élasticité  durable  13,  par  exemple  du  silicone. 
Sur  le  côté  externe  4b  de  la  vitre  interne  4,  on  insère  40 
en  outre,  en  dessous  du  disque  de  serrage  externe  8, 
une  garniture  d'étanchéité  14,  par  exemple,  en  caout- 
chouc  de  silicone,  de  sorte  que  la  zone  des  ferrures 
qui  présente  des  risques  est  rendue  étanche  par  trois 
joints  d'étanchéité  différents  12,  13,  14  et  que  l'étan-  45 
chéité  de  l'espace  interne  du  verre  isolant  est  garan- 
tie. 

Si  la  vitre  externe  5  doit  être  équipée  d'un  systè- 
me  de  sécurité  particulier  contre  les  chutes,  cette  vitre 
externe  5  est  supportée  par  l'intermédiaire  d'agrafes  50 
de  retenue  périphériques  15,  16  avec  engagement 
positif  de  la  vitre  interne  4  ou  des  ferrures  de  fixation 
6.  En  l'occurrence,  on  peut  prévoir  des  agrafes  de  re- 
tenue  15  en  U  qui  s'engagent  par  les  ailes  du  U  15a 
dans  des  évidements  d'about  17,18  des  vitres  interne  55 
et  externe  4,  5.  Cependant  on  peut  également  utiliser 
des  agrafes  de  retenue  en  forme  de  crochets  16  qui 
s'engagent  par  leur  crochet  16a  dans  l'évidement 

d'about  18  de  la  vitre  externe  15  et  peuvent  être 
fixées  à  une  branche  de  fixation  16b  prolongée  en- 
serrant  le  bord  de  la  vitre  interne  4  et  prévue  sur  le  dis- 
que  de  serrage  externe  8  des  ferrures  de  fixation  6, 
des  écrous  autobloquants  19  des  boulons  d'ancrage 
11  pouvant  assurer  la  fixation. 

Revendications 

1.  -  Elément  de  verre  isolant  comportant  au  moins 
deux  vitres  individuelles  collées  l'une  à  l'autre  avec  in- 
tercalation  d'un  cadre  d'espacement  périphérique,  et 
des  ferrures  de  fixation  pour  un  ancrage  ponctuel  à 
une  structure  de  support  ou  une  structure  analogue, 
les  ferrures  de  fixation,  constituées  chacune  de  deux 
disques  de  serrage  reliés  l'un  à  l'autre  via  des  orga- 
nes  de  liaison  qui  s'engagent  l'un  dans  l'autre,  étant 
montées  exclusivement  dans  des  trous  de  la  vitre  in- 
dividuelle  tournée  vers  la  structure  de  support,  c'est- 
à-dire  la  vitre  interne,  et  un  des  disques  de  serrage 
de  chaque  ferrure  présentant,  pour  l'ancrage,  des 
points  de  fixation  accessibles  de  l'extérieur,  par 
exemple  des  alésages  taraudés  ou  des  goujons  file- 
tés,  caractérisé  en  ce  que  les  disques  de  serrage  in- 
ternes  (9)  collés  de  manière  étanche  à  la  face  interne 
(4a)  de  la  vitre  interne  (4)  avant  l'assemblage  par  col- 
lage  des  vitres  individuelles  (4,  5)  ne  s'étendent,  par 
leurs  parties  de  liaison  (9a),  tout  au  plus  que  jusqu'à 
l'orifice  externe  des  trous  (7)  et  les  disques  de  serra- 
ge  externes  (8)  appliqués  ultérieurement  de  manière 
étanche  sur  la  face  externe  (4b)  s'engagent  dans  les 
parties  de  liaison  (9a)  des  disques  de  serrage  inter- 
nes  (9)  par  des  parties  de  liaison  (8a)  en  forme  de 
goujons  et  forment  les  points  de  fixation  (10). 

2.  -  Elément  de  verre  isolant  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  la  vitre  individuelle  op- 
posée  à  la  structure  de  support,  c'est-à-dire  la  vitre 
externe  (5),  est  supportée  positivement  sur  les  ferru- 
res  de  fixation  (6)  à  l'intervention  d'agrafes  de  rete- 
nue  en  forme  de  crochets  (16),  qui,  comme  cela  est 
connu  en  soi,  s'engagent  par  une  branche  de  crochet 
(16a),  dans  un  évidement  d'about  (18)  de  la  vitre  ex- 
terne  (5)  et  sont  fixées,  par  une  branche  de  fixation 
(16b)  prolongée  enserrant  la  périphérie  du  disque  in- 
terne  (4),  au  disque  de  serrage  externe  (8)  des  ferru- 
res  de  fixation  (6). 
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